
L'employeur doit-il sanctionner les deux parties en cas de conflit
verbal ?

Réponse courte

L'employeur n'est pas tenu de sanctionner les deux parties de manière identique en cas de conflit verbal. Le principe

d'égalité de traitement exige que des situations comparables soient traitées de manière comparable, mais il

n'impose pas une sanction uniforme lorsque les responsabilités sont inégales. L'employeur doit évaluer le degré de

responsabilité de chaque protagoniste et adapter la sanction en conséquence.

L'employeur a toutefois l'obligation d'agir face à un conflit en vertu de son obligation de sécurité prévue à l'article

L.312-1. Ne sanctionner aucune des parties pourrait être interprété comme une tolérance du comportement fautif. Si

un salarié est clairement l'agresseur et l'autre la victime, sanctionner la victime serait disproportionné et

potentiellement contestable devant le tribunal du travail. Chaque décision doit être individuellement motivée et

documentée.

Définition

La gestion disciplinaire d'un conflit bilatéral désigne le processus par lequel l'employeur apprécie la

responsabilité de chaque partie impliquée dans une altercation et détermine la sanction appropriée pour chacune.

Cette appréciation relève du pouvoir disciplinaire de l'employeur et doit concilier le principe d'égalité de

traitement avec celui de l'individualisation des sanctions.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il enquêter sur un conflit entre salariés au Luxembourg ?

L'employeur doit mener une enquête contradictoire et impartiale en auditionnant chaque partie séparément et les témoins. Il doit
reconstituer chronologiquement les faits et déterminer le rôle de chacun (agresseur, provocateur, victime).

La médiation est-elle possible en cas de conflit entre salariés au Luxembourg ?

Oui, la médiation est recommandée en complément d'une éventuelle sanction pour favoriser le rétablissement d'une relation de travail
normale. Elle contribue à restaurer le climat de travail et à prévenir les récidives.

Mon employeur doit-il sanctionner les deux parties d'un conflit au Luxembourg ?

Non, l'employeur n'est pas tenu de sanctionner les deux parties de manière identique. Il doit évaluer le degré de responsabilité de chaque
protagoniste et adapter la sanction. Sanctionner la victime d'une provocation serait disproportionné.

Puis-je contester une sanction si mon collègue n'a pas été sanctionné au Luxembourg ?

Oui, le salarié peut invoquer une rupture de l'égalité de traitement devant le tribunal du travail. L'employeur doit être capable de justifier
objectivement toute différence de traitement, sous peine de voir la sanction requalifiée en licenciement abusif.
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Conditions d’exercice

Sanctionner mécaniquement les deux parties au nom de l'équité est un réflexe trompeur : seule une enquête

contradictoire révèle qui était victime et qui était agresseur.

Condition Détail

Enquête impartiale Audition des deux parties et des témoins avant toute décision

Responsabilité respective Identification de l'initiateur, du provocateur et de la victime

Proportionnalité individuelle Sanction adaptée au rôle de chaque salarié dans le conflit

Égalité de traitement Justification objective de toute différence de sanction

Documentation Motivation écrite de chaque décision disciplinaire

Modalités pratiques

Chaque sanction est notifiée séparément, avec sa propre motivation : c'est la seule façon d'assumer une différence

de traitement devant le tribunal.

Étape Détail

Enquête interne Recueil des témoignages et reconstitution chronologique des faits

Analyse des responsabilités Détermination du rôle de chaque partie (agresseur, provocateur, victime)

Entretiens individuels Audition séparée de chaque protagoniste (art. L.124-2 si applicable)

Décision motivée Sanction individualisée pour chaque partie selon sa responsabilité

Notification séparée Chaque sanction est notifiée individuellement et motivée distinctement

Pratiques et recommandations

Mener une enquête contradictoire et impartiale avant toute décision disciplinaire est le fondement d'une gestion

équitable des conflits.

Documenter les raisons objectives justifiant une éventuelle différence de traitement protège l'employeur contre une

accusation de discrimination.

Éviter de sanctionner systématiquement les deux parties de manière identique sans analyse individuelle est

préférable, car cette approche peut être contestée comme un défaut de motivation contraire au principe de

proportionnalité.
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Compléter la démarche disciplinaire par une médiation ou un recadrage collectif contribue à restaurer le climat de

travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable obligatoire

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

Le tribunal du travail peut requalifier une sanction en licenciement abusif s'il estime que l'employeur a sanctionné un salarié qui était

en réalité victime de provocation. La documentation précise des faits et la motivation de chaque décision sont les meilleurs remparts

contre ce risque.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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